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Ce document présente un ensemble d’éléments statistiques sur le secteur des Services de l’Aide et 

du Soin à Domicile (SASAD), en vue d’éclairer la mission nationale en charge de la « prévention des 

risques dans les métiers de l’aide et du soin à domicile » ainsi que les différents acteurs de ce 

secteur.  

 

Cette étude s’inscrit dans la continuité des travaux réalisés ces deux dernières années par la CRAM 

Languedoc-Roussillon sur le secteur de l’aide et du soin à domicile, elle fournit une analyse 

descriptive de la sinistralité 2008 du secteur dans son ensemble et tente une approche 

complémentaire d’analyse différenciée des secteurs de l’Aide et du Soin. 

 

 

Source des données et champ d’étude 

L’ensemble des données présentées dans ce document porte sur l’année 2008. Les résultats suivants 

ont été obtenus par le croisement d’informations issues du « Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux » (Finess) 2008 avec la base 2008 SGETAPR, système d’information à partir 

duquel la tarification des entreprises est calculée et contenant la sinistralité des entreprises. 

 

Pour rappel, le répertoire Finess a été mis au point et est géré par le Ministère du Travail, des 

Relations sociales, de la Famille et de la Solidarité, il répertorie l’ensemble des établissements 

autorisés dans l’exercice d’une activité de soins ou de service social. Le fichier dont on dispose est 

une extraction du Finess dont seule une partie des catégories d’établissement a été retenue (cf. 

tableau 1). 

 

Compte tenu du thème de la présente étude, la sinistralité des sections « bureaux » ont été exclues, 

ces dernières n’étant pas vraisemblablement exposées au risque que nous cherchons à étudier. 
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La segmentation entre les secteurs de l’aide et du soin 

Le fichier Finess communiqué est une extraction dont seules 10 catégories d’établissement ont été 

retenues (cf tableau 1). A droite de chaque catégorie d’établissement, figure une proposition de 

segmentation entre les établissements de soin (S), d’aide (A) et établissements mixtes (S/A), 

segmentation qui a d’ailleurs fait l’objet d’une validation le 14 octobre dernier par la mission nationale. 
 

Tableau 1 : segmentation des secteurs de l’aide et du soin 

Code Libellé catégorie d’établissement Finess Aide et / ou soin 

127 Hospitalisation à Domicile S 
182 Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) S/A 
208 Service d’Aide Ménagère à Domicile A 
209 Service polyvalent d’aide et de soins à domicile (SPASAD) S/A 
354 Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) S 
368 Service de Repas à la personne A 
422 Traitement Spécialisés à Domicile S 
446 Service d’Accompagnement à la vie Sociale (S.A.V.S) A 
450 Service d’Aide aux personnes âgées A 
460 Service prestataire d’Aide à domicile (SAD) A 

 

 

Méthodologie 

La base FINESS 2008 transmise contient 11 981 lignes d’Etablissements Sanitaires et Sociaux se 

rapportant à l’aide et du soin à domicile, ce qui nous permet de constater la prédominance des 

services d’Aide Ménagère à Domicile qui représente 36% des établissements (cf. tableau 2). 
 

Tableau 2 : Ventilation des établissements (au sens établissement FINESS) par catégorie 
 

Catégorie Libellé catégorie 
Nb 

d’établissements 
FINESS 

Pourcentage

127 Hospitalisation à Domicile 118 1%
182 Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 1 440 12%
208 Service d’Aide Ménagère à Domicile 4 274 36%

209 
Service polyvalent d’aide et de soins à domicile 
(SPASAD) 78 1%

354 Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) 2 309 19%
368 Service de Repas à la personne 432 4%
422 Traitement Spécialisés à Domicile 46 0%
446 Service d’Accompagnement à la vie Sociale (S.A.V.S) 982 8%
450 Service d’Aide aux personnes âgées 1 651 14%
460 Service prestataire à domicile (SAD) 651 5%
Total   11 981 100%
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Le SIRET de l’entreprise est renseigné pour 7 514 établissements soit 62,7% des 

établissements référencés dans le Finess.  

Par ailleurs, certains SIRET apparaissent plusieurs fois avec un Finess distinct. En effet, quand dans 

un même lieu, plusieurs activités dépendent de budgets distincts, le FINESS identifie autant 

d’établissements dans ce même lieu que de budgets. 
Ex1 : SIRET identique avec une même catégorie mais on retrouve des abréviations PA PH distinguant ces 

établissement dans la raison sociale tels que PA (= personnes âgées) et PH (=personnes handicapées). 

Ex2 : SIRET identique avec un code catégorie différent 1 : service aide ménagère à domicile 2 : service aide 

personnes âgées 

 

Une première tentative d’appariement des bases FINESS et SGETAPR par établissement a été 

opérée sans satisfaction en raison des nombreux mouvements des SIRET. L’appariement a alors 

été réalisé au niveau de l’entreprise (SIREN = 9 premiers caractères du SIRET) selon les règles 

suivantes :  

 pour les FINESS relevant d’une même entreprise dont le (ou les code(s)) catégories sont 

identiques également, nous avons conservé les informations relatives à un seul des 

établissement (peu importe lequel) 

 pour les FINESS relevant d’une même entreprise mais dont les activités (à travers le code 

catégorie) sont différentes, nous avons choisi de conserver le maximum d’information 

concernant l’activité en recodant, dans une nouvelle variable les 2, 3 voir +… activités afin 

de pouvoir opérer les regroupements suivant : Aide / Soins / Aide et Soins. 

 

On dispose alors d’une base composée de 5 712 lignes correspondant à l’ensemble des entreprises 

(distinctes) faisant de l’aide et/ou du soin à domicile. Les informations relatives à la raison sociale, au 

risque, à la CRAM aux informations de l’établissement majoritaire (en nombre de salariés). A l’inverse, 

le type d’activité de l’entreprise (aide / soin / aide + soin) contient bien l’ensemble des activités des 

établissements de soins relevant de cette entreprise. 

 

La jointure entre les tables FINESS et SGETAPR permet de rattacher les informations de 4 986 

entreprises soit 87,3 % des entreprises du FINESS pour lesquels un SIRET est renseigné. Cet écart 

d’appariement peut s’expliquer par le décalage de temps entre l’alimentation des deux bases (FINESS 

et SGE) durant lequel des mouvements ont pu s’opérer.  

 

Autrement dit, les résultats qui vont suivre portent sur l’échantillon de 4 986 entreprises pour 

lesquels : 

1- le SIRET est référencé dans la base FINESS 

2- un appariement avec SGETAPR a été réalisable 
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1 CARACTERISATION DES ENTREPRISES DONT UN ETABLISSEMENT (au moins) 

   APPARTIENT AU SECTEUR SASAD 

 
Il est important de rappeler dans cette partie que les informations ont été agrégées par entreprise à 

qui l'on affecte le numéro de risque et la CRAM de son établissement principal en terme d’effectif 

salariés. 

 

1.1 Secteur d’activité  

 

Figure 1 : Répartition des salariés SASAD par secteur d’activité comparée à la répartition de 

l’ensemble des salariés du régime général 
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Le CTN A est essentiellement représenté par l’Association des paralysés de France (APF) qui compte 

10 500 salariés sous le risque 316 DC correspondant à « montage de petit matériel électrique ». Lors 

de la réunion du 14/10/2009 du groupe de travail, sur l’aide et le soin à domicile, les membres du 

groupe ont fait le choix d’exclure du champ d'étude, car ils relèvent d'une logique de prévention 

différente, les salariés des CTN autres que I et H ainsi que les salariés du risque 853HB qui 

correspond à des centres d’aide par le travail. 

 

La population d’étude SASAD est alors réduite à 4 660 entreprises et 375 029 salariés, qui seront 

désignés par « échantillon réduit » dans la suite du document. 
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1.2 Concentration des SASAD dans un petit nombre d’activités 
 

Figure 2 : courbe de concentration des salariés SASAD dans un petit nombre de risques 
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Près de 94% des salariés SASAD se répartissent dans seulement 4 activités (risques), soit près de 

16% des risques SASAD (parmi les 25 numéros de risques représentés). 

 

Tableau 3 : principaux risques représentés dans l’échantillon réduit 
 

Activité (risque) Secteur d’activité 
Nb 

salariés 
% 

Action sociale sous toutes ses formes Activités de services II 197 942 52,8%

Collectivités territoriales Activités de services I 62 098 16,6%

Etablissements de soins privés Activités de services II 49 800 13,3%

Administration hospitalière Activités de services I 40 897 10,9%

Autres   24 292 6,5%

Ensemble  375 029 100%
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1.3 Approche régionale  

 

Tableau 4 : Répartition des salariés SASAD suivant la région de l’entreprise  

N°CRAM Région 
Nombre 

d'entreprises
Nombre de 

salariés 
Nombre d'heures 

travaillées 

59 Nord 507 46 273 64 768 633 
75 Ile de France 496 57 161 81 595 377 
35 Bretagne 490 16 587 23 667 299 
69 Rhône Alpes 421 32 656 50 414 388 
76 Normandie 397 25 778 38 921 646 
44 Pays de la Loire 371 20 988 32 634 966 
21 Bourgogne 284 19 201 30 666 488 
31 Midi-Pyrennées 268 20 323 30 236 660 
33 Aquitaine 253 12 838 20 083 867 
87 Centre-ouest 250 17 911 27 596 342 
54 Nord-Est 176 15 715 24 928 716 
45 Centre 169 13 355 20 964 943 
63 Auvergne 165 7 358 12 174 448 
13 Sud-Est 155 34 908 54 770 349 
34 Lanuedoc-Roussillon 135 13 805 20 156 812 
67 Alsace-Moselle 83 14 284 25 012 607 
74 Réunion 18 4 596 7 244 636 
72 Martinique 10 728 1 113 686 
71 Guadeloupe 7 106 161 337 
73 Guyane 5 458 661 074 

Ensemble 4 660 375 029 567 774 274 
Données nationales AT/MP sur le champ des CTN H et I hors risque 853HB (CAT), hors bureaux 

 

Attention : Le tableau 4 est établi selon le principe rappelé en début de paragraphe qui a pour 

conséquence que l'entreprise est supposée relever de la région où se situe son établissement le plus 

important. Ce qui serait dans l'absolu géographiquement inexact a néanmoins un sens puisque les 

régions prises en compte ici sont les régions dévolues aux CRAM, et qu'en cas d'entreprise ayant des 

établissements sur plusieurs régions, la CRAM dont relève son principal établissement a 

généralement un rôle particulier à jouer dans la sensibilisation globale de l'entreprise aux questions de 

prévention. 
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2.  RISQUE ACCIDENT DU TRAVAIL 

 

2.1 Sinistralité AT sans distinction des secteurs de l’aide et du soin 

 

2.1.1 Sinistralité AT 

 

Tableau 5 : principaux indicateurs de sinistralité AT 2008 pour le secteur SASAD 

  SASAD Ensemble  % 

Effectif salarié 375 029 18 508 530 2,0% 

Heures travaillées 567 774 274 28 487 735 465 2,0% 

At en 1er règlement 17 914 703 976 2,5% 

Nouvelles IP 1 009 44 037 2,3% 

Décès 3 569 0,5% 

Journées perdues 1 001 917 37 422 365 2,7% 

Indice de fréquence (1) 47,8 38,0   

Taux de fréquence (2) 31,6 24,7   

Taux de gravité (3) 1,76 1,31   

Indice de gravité (4) 14,9 16,1   
 

La population SASAD considérée enregistre un peu moins de 18 000 accidents du travail pour l’année 

2008, soit en moyenne 47,8 accidents du travail pour 1 000 salariés contre 38,0 pour l’ensemble des 

activités (tous CTN confondus). Parmi les quatre indicateurs de sinistralité AT, dont les définitions sont 

rappelées dans l’encadré ci-dessous, trois mettent en évidence une sursinistralité de la population 

SASAD. En effet, l’indice de fréquence, le taux de fréquence et le taux de gravité sont respectivement 

supérieurs de 26, 27 et 35% comparé à l’ensemble des secteurs d’activités. 

 

Pour rappel : calcul des principaux indicateurs AT 
 

- (1) l’indice de fréquence des AT est le nombre d'accidents en 1er règlement pour 1000 salariés  
 

- (2) le taux de fréquence des AT est le nombre d'accidents en 1er règlement par million d'heures de travail 
 

- (3) le taux de gravité des incapacités temporaires est le nombre de journées d’incapacité temporaire 
pour 1 000 heures de travail 

 

- (4) l’indice de gravité des incapacités permanentes est le total des taux d’IP par million d'heures de 
travail, total qui inclut les décès comme incapacités permanentes de 100%  
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2.1.2 Sinistralité AT suivant le risque 

Figure 3 : concentration des AT 2008 du secteur SASAD dans un petit nombre de risques 
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Figure 4 : comparaison des indices de fréquence 2008 des activités comptant le plus d’AT 
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Pour les principaux risques identifiés précédemment (cf. tableau 3), ce graphique met en regard 

l’indice de fréquence SASAD obtenu à partir de l’échantillon réduit d’établissements et l’indice de 

fréquence des sections d’établissement (SE) du numéro de risque dans sa globalité, pouvant contenir 

des SE SASAD et des SE appartenant à ce numéro de risque mais ne relevant pas de l’aide ou du 

soin à domicile. 
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2.1.3 Sinistralité AT suivant la région d’implantation de l’entreprise 

 

Les indicateurs par CRAM nécessitent d’être nuancés étant donné que les informations des 

établissements d’une même entreprise sont rattachées à l’établissement majoritaire (nombre de 

salariés maximal) 

 

Tableau 6 : sinistralité AT 2008 par CRAM 

Libelle CRAM 
At 1er 

règlement 
Nouvelles 

IP 
IP 

<=9%
IP>9% Décès

Nb 
journées 
perdues 

Indice de 
fréquence 

Taux de 
fréquence

Ile de France 2 578 156 123 33   135 277 45,1 31,6
Nord 2 475 127 101 26 1 133 380 53,5 38,2
Sud-est 1 791 126 90 36 1 121 485 51,3 32,7
Rhône Alpes 1 685 107 75 32   113 498 51,6 33,4
Normandie 1 051 66 50 16   66 845 40,8 27,0
Bourgogne 1 025 43 32 11 1 59 081 53,4 33,4
Midi-Pyrénées 924 49 37 12   44 842 45,5 30,6
Nord-Est 839 60 37 23   46 897 53,4 33,7
Pays de la Loire 837 36 25 11   37 113 39,9 25,6
Alsace Moselle 822 43 29 14   41 289 57,5 32,9
Centre 772 22 19 3   35 447 57,8 36,8
Languedoc-Roussillon 711 37 20 17   39 311 51,5 35,3
Bretagne 684 45 28 17   39 493 41,2 28,9
Centre Ouest 683 11 11     30 774 38,1 24,7
Aquitaine 555 38 24 14   31 587 43,2 27,6
Auvergne 294 24 17 7   17 523 40,0 24,1
Réunion 151 16 12 4   6 319 32,9 20,8
Martinique 21 2 1 1   471 28,8 18,9
Guyane 13 1 1     555 28,4 19,7
Guadeloupe 3         730 28,3 18,6
TOTAL 17 914 1 009 732 277 3 1 001 917 47,8 31,6

 

CAT-MP 13 janvier 2010 
Pt2-3 Annexe 1



CNAMTS 

Page 11 / 24 

 
DRP 

Sinistralité 2008 des structures d'aide et de 
soin à domicile (SASAD) 

2009-12-22 

 

-2009-0242-v2-DG-Sinistralit=E9_2008_des_str_=uctures d'aide et de soin à domicile.doc 

 

2.1.4 Sinistralité AT suivant l’élément matériel en cause 

 

Figure 5 : radar présentant la sinistralité 2008 par élément matériel des SASAD  

comparativement à l’ensemble des salariés du Régime Général 
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Table de données :  

SASAD ENSEMBLE 

Elément matériel AT en 1er 
règlement % AT AT en 1er 

règlement % AT 

Accidents de plain-pied 5 703 31,8% 170 994 24,3%

Chutes de hauteur 1 833 10,2% 84 852 12,1%

Manutention manuelle 6 367 35,5% 240 947 34,2%

Masse en mouvement 363 2,0% 40 476 5,7%

Véhicules 602 3,4% 21 724 3,1%

Outils portatifs 295 1,6% 45 365 6,4%

Divers : jeux, rixes,  
agents matériels non classés ailleurs 2 097 11,7% 34 199 4,9%

Autres 654 3,7% 65 419 9,3%

Total 17 914 100,0% 703 976 100,0%
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2.1.5 Sinistralité AT suivant le siège des lésions 

 

Figure 6 : radar représentant la sinistralité AT 2008 du secteur SASAD  

suivant le siège des lésions 

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%
Tronc

Membres inférieurs 
(pieds exceptes)

Localisations multiples

Membres supérieurs 
(mains exceptées)

Main

Pied

Tête (Yeux exceptés)

Non précisé

Yeux

Sieges internes

SASAD
Ensemble

 
Table des données : 

Siège des lésions SASAD % Ensemble % 

Tronc 5 637 31,5% 149 496 21,2% 

Membres inférieurs  
(pieds exceptes) 3 296 18,4% 136 354 19,4% 

Localisations multiples 2 534 14,1% 60 206 8,6% 
Membres supérieurs  
(mains exceptées) 2 469 13,8% 86 755 12,3% 

Main 1 986 11,1% 165 399 23,5% 
Pied 836 4,7% 42 357 6,0% 
Tête (Yeux exceptés) 641 3,6% 28 274 4,0% 
Non précisé 228 1,3% 10 938 1,6% 
Yeux 154 0,9% 18 236 2,6% 
Sièges internes 133 0,7% 5 961 0,8% 

Ensemble 17 914 100,0% 703 976 100,0% 
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2.1.6 Sinistralité AT suivant la nature des lésions 

 

Figure 7 : radar représentant la sinistralité AT 2008 du secteur SASAD  

suivant la nature des lésions  
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Table des données : 

Nature des lésions SASAD % Ensemble % 

Douleur effort, lumbago 7 627 42,6% 187 866 26,7% 

Contusion 3 429 19,1% 149 725 21,3% 

Entorse 1 957 10,9% 74 305 10,6% 

Plaies 1 020 5,7% 115 373 16,4% 
Lésions de nature 
multiple 1 101 6,1% 35 054 5,0% 

Non précisé 793 4,4% 34 958 5,0% 

Déchirure musculaire 
 ou tendineuse 658 3,7% 21 867 3,1% 

Fracture fêlure 527 2,9% 34 718 4,9% 

Autres 802 4,5% 50 110 7,1% 

Ensemble 17 914 100,0% 703 976 100,0% 
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2.1.7 Sinistralité AT suivant la nature et le siège des lésions 

 

Tableau 7 : sinistralité AT 2008 suivant les principaux croisements Nature x Siège des lésions 

Nature x Siège des lésions SASAD Ensemble 

Douleurs, efforts, lumbago du tronc 25,6% 15,9%

Entorse du membre inférieur (pied excepté) 7,4% 7,5%
Douleurs, efforts, lumbago du membre supérieur 
(mains exceptés) 5,5% 3,6%

Douleurs, efforts, lumbago à localisations multiples 4,6% 1,7%

Contusion du membre inférieur (pieds exceptés) 4,0% 4,6%

Plaies à la main 3,8% 12,2%
Douleurs, efforts, lumbago du membre inférieur 
(pied excepté) 3,7% 2,9%

Contusion à localisations multiples 3,7% 2,4%

Contusion du membre supérieur (main exceptée) 3,0% 3,0%

Contusion du tronc 2,9% 2,7%

Contusion à la main 2,5% 4,7%

Autres croisements 33,2% 38,8%

Ensemble 100,0% 100,0%

 

Figure associée : 
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2.1.8 Les lombalgies accidentelles AT 

 

Une approche des lombalgies accidentelles a été réalisée par sélection des croisements de natures et 

sièges de lésions.  

 

Pour le siège de lésion, une sélection sur le code ‘6’, correspondant au tronc, a été effectuée. On 

rappelle que ce code se décline plus finement suivant différentes parties anatomiques concernant le 

tronc (thorax, abdomen, région lombaire, rachis et moelle épinière, bassin et périnée). Les natures 

des lésions retenues sont les contusions, les douleurs efforts et lumbagos / déchirures musculaires ou 

tendineuses (codés 8, 16 et 21). 

 

Les lombalgies accidentelles ont donc été identifiées par le croisement des sièges et natures de 

lésions retenus ci-dessus et permettent d’obtenir les résultats suivants :  

 

Tableau 8 : dénombrement et part des lombalgies AT  

parmi l’ensemble des sinistres avec un premier règlement en 2008  

  SASAD % SASAD Ensemble  % Ensemble  

Lombalgies 5 301 29,6% 136 992 19,5%

Autre 12 613 70,4% 566 984 80,5%

TOTAL 17 914 100,0% 703 976 100,0%

 

Une nette sur-représentation des lombalgies AT se dégage parmi notre échantillon réduit de SASAD 

qui compte 5 301 AT en 1er règlement soit 29,6% des AT contre 19,5% des accidents de l’ensemble 

secteurs. 
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2.2 Sinistralité AT différenciée suivant les secteurs de l’aide et du soin 

 

L’analyse qui suit a été réalisée sur l’échantillon réduit d’entreprises à mono activités au sens des 

entreprises ne pratiquant soit que l’aide, soit que du soin. 

 

2.2.1 Sinistralité AT différenciée (aide / soin) 

 

Tableau 9 : caractéristiques des entreprises suivant le type de prestation (aide et/ou soin) 

  Nb entreprises Nb de salariés
Nb moyen 
salariés  

Nb d'heures 
travaillées 

Masse 
salariale 

1 370 155 232 113 241 843 670 3 801 215 278
Soin 

29,4% 41,4%   42,6% 47,3%

2 926 123 748 42 177 246 435 2 218 219 805
Aide 

62,8% 33,0%   31,2% 27,6%

364 96 049 264 148 684 169 2 008 881 869
Mixte 

7,8% 25,6%   26,2% 25,0%

4 660 375 029 80 567 774 274 8 028 316 952
TOTAL 

100,0% 100,0%   100,0% 100,0%

 

 

Tableau 10 : sinistralité différenciée suivant l’activité aide / soin 

Indicateurs Soin Mixte Aide 
Ensemble 

SASAD 

At avec 1er règlement 6 809 4 727 6 378 17 914

Nouvelles IP 376 251 382 1 009

     dont IP < = 9 % 85 73 119 277

    dont IP >= 9 % 291 178 263 732

Décès 1 0 2 3

Journées perdues 349 923 270 046 381 948 1 001 917

Indice de fréquence 43,9 49,2 51,5 47,8

Taux de fréquence 28,2 31,8 36,0 31,6

Taux de gravité 1,45 1,82 2,15 1,76
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2.2.2 Sinistralité AT différenciée (aide / soin) suivant l’élément matériel (EM) 

 

Tableau 11 : ventilation des AT 2008 en 1er règlement par EM suivant le secteur Aide / Soin 

Elément matériel principal Soin % soin Aide % aide 

Manutention manuelle 2 495 36,6% 2 168 34,0%

Accidents de plain-pied 2 043 30,0% 2 146 33,6%

Divers : jeux et sports, rixes et attentats, agents 
matériels non classés ailleurs 974 14,3% 608 9,5%

Chutes de hauteur 570 8,4% 773 12,1%

Véhicules 192 2,8% 258 4,0%

Outils portatifs 127 1,9% 75 1,2%

Masse en mouvement 143 2,1% 139 2,2%

Levage 91 1,3% 47 0,7%

AT non classés faute de données suffisantes, 
malaises, mort subite ou non 66 1,0% 61 1,0%

Appareils contenant des fluides 60 0,9% 61 1,0%

Machines 39 0,6% 29 0,5%

Vapeurs, gaz, poussières, combustibles, 
rayonnement ionisant ou non 6 0,1% 10 0,2%

Electricité 2 0,0% 3 0,0%

Engins de terrassement 1 0,0% 0 0,0%

Total 6 809 100,0% 6 378 100,0%
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2.2.3 Sinistralité AT différenciée (aide / soin) suivant le siège et la nature des 

lésions 

 

Tableau 12 : sinistralité AT 2008 suivant le siège des lésions et le type de secteur (aide / soin) 

 Soin  % soin Aide  % aide 

Tronc 2 136 31,4% 2 074 32,5% 

Membres inférieurs  
(pieds exceptes) 1 235 18,1% 1 158 18,2% 

Membres supérieurs  
(mains exceptées) 974 14,3% 872 13,7% 

Localisations multiples 886 13,0% 919 14,4% 

Main 790 11,6% 645 10,1% 

Pied 301 4,4% 315 4,9% 

Tête (Yeux exceptés) 266 3,9% 221 3,5% 

Non précisé 90 1,3% 91 1,4% 

Sièges internes 68 1,0% 33 0,5% 

Yeux 63 0,9% 50 0,8% 

Total 6 809 100% 6 378 100% 

 

 

Tableau 13 : sinistralité AT 2008 suivant la nature des lésions et le type de secteur (aide / soin) 

Nature des lésions Soin % soin Aide % aide 

Douleur effort, lumbago 2 936 43,1% 2648 41,5% 

Contusion 1 349 19,8% 1109 17,4% 

Entorse 744 10,9% 725 11,4% 
Lésions de nature 
multiple 409 6,0% 445 7,0% 

Plaies 378 5,6% 348 5,5% 

Autres 993 14,6% 1 103 17,3% 

Total 6 809 100,0% 6 378 100,0% 
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Tableau 14 : sinistralité AT 2008 suivant le croisement nature x siège lésions  

et le type de secteur (aide / soin) 

Soin Aide 

Nature x Siège Nb At 1er 
règlement 

% 
 Nb At 1er 
règlement  

% 

Douleurs, efforts, lumbago du tronc 1 744 25,6% 1 645 25,8% 
Entorse membres inférieurs 
 (pieds exceptés) 506 7,4% 490 7,7% 

Douleurs, efforts, lumbago  
du membre supérieur (mains 
exceptés) 

416 6,1% 315 4,9% 

Douleurs, efforts, lumbago  
à localisations multiples 291 4,3% 269 4,2% 

Contusion Membres inférieurs 
 (pieds exceptés) 282 4,1% 233 3,7% 

Plaies à la main 266 3,9% 212 3,3% 
Douleurs, efforts, lumbago  
du membres inférieurs (pieds 
exceptés) 

256 3,8% 207 3,2% 

Lésions de nature multiples à 
localisations multiples 243 3,6% 287 4,5% 

Contusion localisations multiples 240 3,5% 214 3,4% 
Contusion membres supérieurs  
(mains exceptées) 217 3,2% 172 2,7% 

Contusion tronc 203 3,0% 193 3,0% 
Autres croisements 2 145 31,5% 2 141 33,6% 
Ensemble 6 809 100,0% 6 378 100,0% 
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3. RISQUE ACCIDENT DE TRAJET 

 

Les statistiques Trajet, tous secteurs confondus, présentées dans cette partie ne tiennent pas compte 

des accidents de trajet des salariés des bureaux, sièges sociaux et des catégories particulières, et par 

conséquent, différent quelque peu des données publiées par ailleurs où ces accidents sont 

généralement inclus.  
 

3.1 Sinistralité Trajet 
 

Tableau 15 : principaux indicateurs de sinistralité Trajet 2008 des SASAD 

Indicateur Accident de trajet 

Trajet en 1er règlement 2 806 
Nouvelles IP 216 
IP <=9 % 155 
IP > 9% 61 
Décès 10 
Journées perdues 166 276 

Indice de fréquence 7,5 
. 

Si l’on en croit les résultats obtenus par l’échantillon réduit d’établissements SASAD, la fréquence des 

accidents de trajet de ce secteur semble nettement plus élevé que dans l’ensemble des secteurs 

confondus où l’indice de fréquence 2008 atteint 4,6 accidents de trajet pour 1 000 salariés.  
 

3.2 Sinistralité Trajet par élément matériel 

Tableau 16 : ventilation des indicateurs de sinistralité Trajet 2008  

suivant l’élément matériel principal en cause 

Libelle élément matériel 
At en 1er 
règlement

Nouvelles 
IP 

IP <=9% IP>9% Décès 
Nb journées 

perdues 

Véhicules  1 566 132 96 36 9 93 231
Accidents de plain-pied 789 50 34 16 1 49 146
Chute avec dénivellation 308 23 16 7   17 048
Divers autres que les catégories 
précédentes: incendies des locaux de 
travail, rixes, jeux et sports, animaux, 
foudre 

84 5 4 1   3 611

Déclarations non classées faute de 
données, malaises, morts subites ou 
non 

32 3 3     1 691

Objets en cours de manipulation 19 2 1 1   1 184
Autres 8 1 1 0 0 365
Ensemble 2 806 216 155 61 10 166 276
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3.2 Sinistralité Trajet par élément matériel suivant le type d’activité (aide / soin)  

 

Figure 8 : radar représentant la sinistralité trajet 2008 des SASAD par élément matériel 

comparativement à l’ensemble des secteurs d’activités 
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Tableau de données :  

Libelle élément matériel SASAD % sasad Ensemble 
% 

ensemble 

Véhicules 1 566 55,8% 57 271 66,8%

Accidents de plain-pied 789 28,1% 16 192 18,9%

Chute avec dénivellation 308 11,0% 7 576 8,8%

Divers : rixes, jeux et autres éléments 
matériels non classées par ailleurs 84 3,0% 2 699 3,1%

Déclarations non classées faute de données, 
malaises, morts subites ou non 32 1,1% 1 242 1,4%

Objets en cours de manipulation 19 0,7% 42 0,0%

Autres 8 0,3% 706 0,8%

Ensemble 2 806 100% 85 728 100%
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Attention : le tableau suivant porte sur un faible nombre de cas de sinistres, et permettent donc 

uniquement de faire un constat mais n’apporte pas la preuve d’une différenciation aide / soin en 

matière d’accidents de trajets chez les SASAD.  

 

Tableau 17 : ventilation de la sinistralité Trajet 2008 par élément matériel 

suivant le type d’activité (Aide / Soin) 

Libelle élément matériel Soin % soin Aide % aide 

Véhicules 568 63,3% 614 54,9% 

Accidents de plain-pied 208 23,2% 329 29,4% 

Chute avec dénivellation 82 9,1% 121 10,8% 

Divers : rixes, jeux et autres 
éléments matériels non 
classées par ailleurs 

25 2,8% 29 2,6% 

Déclarations non classées 
faute de données, malaises, 
morts subites ou non 

10 1,1% 12 1,1% 

Objets en cours de 
manipulation 2 0,2% 11 1,0% 

Autres 2 0,2% 2 0,2% 

Ensemble 897 100% 1 118 100% 
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4. RISQUE MALADIE PROFESSIONNELLE 

 

4.1 Sinistralité MP 

 

Tableau 18 : indicateurs de sinistralité MP 2008 du secteur SASAD 

Indicateur 
Maladie 

professionnelle 

MP en 1er règlement 916
Nouvelles IP 357
IP <=9 % 204
IP > 9% 153
Décès 0
Journées perdues 200 650

 

4.2 Sinistralité MP par syndrome 
 

Tableau 19 : ventilation des maladies professionnelles en 1er règlement 2008 

suivant le syndrome 

 SASAD Ensemble 

Syndrome MP 1er 
règlement %  MP 1er 

règlement %  

Syndrome du canal 
carpien 372 40,6% 12642 27,9% 

Epaule douloureuse 231 25,2% 8835 19,5% 
Epicondylite 98 10,7% 5058 11,2% 
Plaques pleurales 0 0,0% 3208 7,1% 
Sciatique par hernie 
discale 44 4,8% 2203 4,9% 

Epaule enraidie 57 6,2% 1782 3,9% 
Tendinite 22 2,4% 1477 3,3% 
Déficit audiométrique 
bilatéral par lésion 
cochléaire irréversible 

1 0,1% 1076 2,4% 

Ténosynovite 17 1,9% 1120 2,5% 
Tableau 57 
multisyndrome 16 1,7% 940 2,1% 

Sous - total 858 93,7% 38341 84,5% 

 

Nota : Les statistiques Maladie Professionnelle auxquelles nous comparons la sinistralité SASAD portent sur le 

champ des 9 Comités techniques nationaux et le compte spécial, hors bureaux et sièges sociaux.  
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4.3 Sinistralité MP par syndrome suivant le type d’activité (aide / soin)  
 

Le tableau suivant porte sur un faible nombre de cas de sinistres, et permet donc uniquement de faire 

un constat et n’apporte pas la preuve d’une différenciation aide / soin parmi les maladies 

professionnelles chez les SASAD.  
 

Tableau 20 : sinistralité MP 2008 par syndrome suivant le type de secteur Aide / Soin 

 
Soin  Aide SASAD 

Syndrome 
MP 1er 

règlement 
%  

MP 1er 
règlement 

%  
MP 1er 

règlement 
%  

Syndrome du canal carpien 109 39,2% 179 44,0% 372 40,6%

Epaule douloureuse 77 27,7% 103 25,3% 231 25,2%

Epicondylite 31 11,2% 44 10,8% 98 10,7%

Plaques pleurales 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0%

Sciatique par hernie discale 18 6,5% 14 3,4% 44 4,8%

Epaule enraidie 13 4,7% 28 6,9% 57 6,2%

Tendinite 6 2,2% 9 2,2% 22 2,4%

Déficit audiométrique bilatéral 
par lésion cochléaire irréversible 0 0,0% 0 0,0% 1 0,1%

Ténosynovite 3 1,1% 7 1,7% 17 1,9%

Tableau 57 multisyndrome 5 1,8% 6 1,5% 16 1,7%

Autres 16 5,8% 17 4,2% 58 6,3%

Total 278 100,0% 407 95,8% 916 100,0%
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